
GRILLE TARIFAIRE
ACTIVITE TRANSACTION IMMOBILIÈRE

MUA REAL ESTATE agit en tant qu'intermédiaire entre deux ou plusieurs parties pour la
réalisation d'un achat, d'une vente ou d'une location. En cette qualité, nous sommes
soumis aux dispositions générales d’information du consommateur prévues au code de
la consommation, et précisées par l’arrêté du 29 juin 1990 relatif à la publicité des prix
pratiqués par les professionnels intervenant dans les transactions immobilières et
affichons, de façon visible et lisible de la clientèle, les prix des prestations que nous
assurons en indiquant pour chacune de ces prestations à qui incombe le paiement de
cette rémunération. MUA REAL ESTATE est tenu d’un devoir de conseil et doit s’assurer
de la régularité de la transaction et transmettre toutes les informations techniques
nécessaires aux parties
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